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Décret n° 2009-2292 du 31 juillet 2009, portant 
homologation des procès-verbaux de la 
commission de reconnaissance et de délimitation 
des terrains relevant du domaine privé de l'Etat 
des gouvernorats de l'Ariana et de la Manouba 
(délégations de la cité Ettadhamen, la Soukra et 
Tebourba). 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et 
des affaires foncières, 

Vu le décret du 18 juin 1918, relatif à la gestion et à 
l'aliénation du domaine privé immobilier de l'Etat et 
notamment ses articles 1er (paragraphe 2 de l'alinéa 2) et 5 à 
12, 

Vu la loi n° 65-5 du 12 février 1965, portant 
promulgation du code des droits réels telle que modifiée et 
complétée par les textes ultérieurs (et notamment les 
articles 16, 17, 18, 19, 22 et 23), 

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert de 
certaines attributions des ministres des finances et de 
l'agriculture au ministre chargé des domaines de l'Etat et 
des affaires foncières, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières, 

Vu le décret n° 91-1268 du 27 août 1991, relatif à la 
délimitation des terrains relevant du domaine privé de 
1'Etat dans certaines délégations du gouvernorat de 
l'Ariana, 

Vu le décret n° 93-1069 du 3 mai 1993, relatif à la 
délimitation des terrains relevant du domaine privé de l'Etat 
dans le reste des délégations du gouvernorat de l'Ariana, 

Vu le décret n° 2000-2810 du 20 novembre 2000, relatif 
à l'extension de la compétence territoriale de la commission 
de reconnaissance et de délimitation des terrains relevant du 
domaine privé de l'Etat du gouvernorat de l'Ariana aux 
délégations de l'Ariana et de la Manouba, 

Vu les procès-verbaux relatifs aux travaux de la 
commission de reconnaissance et de délimitation des 
terrains relevant du domaine privé de l'Etat des 
gouvernorats de l'Ariana et de la Manouba en date du 15 
octobre 2008. 

Décrète : 

Article premier - Sont homologués, les procès-verbaux 
susvisés, ci-joint déterminant la consistance et la situation 
juridique des immeubles relevant du domaine privé de l'Etat 
sis aux gouvernorats de l'Ariana et de la Manouba 
(délégations de la cité Ettadhamen, la Soukra et Tebourba) 
indiqués aux plans annexés au présent décret et au tableau 
ci-après : 

 

N° d'ordre 

Nom de l'immeuble comportant 
des 

constructions ou de la parcelle de 
terre 

Localisation Superficie en m² N° T.P.D 

1 Sans nom Secteur du 7 novembre 
Délégation de la Cité Ettadhamen 

90 39304 

2 Sans nom Secteur de la Soukra 
Délégation _de la Soukra 

454 38414 

3 Sans nom Secteur de Tebourba 
Délégation de Tebourba 

2282 41342 

 

Art. 2 - Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires 
foncières est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-2293 du 31 juillet 2009, portant 
modification du décret n° 91-1391 du 23 
septembre 1991 relatif à l'institution de 
prélèvements à l'importation de la poudre de lait. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant loi de 
finances pour l'année 1971 et notamment son article 48, 

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à 
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment par la loi n° 2008-77 du 22 
décembre 2008 portant loi de finances pour l'année 2009, 

Vu le décret n° 91-1391 du 23 septembre 1991, relatif à 
l'institution de prélèvements à l'importation de la poudre de 
lait, tel que modifié par le décret n° 93-2116 du 25 octobre 
1993 et le décret n° 2002-2227 du 7 octobre 2002, 

Vu l'avis du ministre de commerce et de l'artisanat, 

Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions du troisième tiret de 
l'article 2 du décret n° 91-1391 du 23 septembre 1991 
relatif à l'institution de prélèvements à l'importation de la 
poudre de lait sont abrogées et remplacées par ce qui suit : 
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- poudre de lait à 0% de matière grasse : 680 dinars 
/tonne. 

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes 
entreprises et le ministre du commerce et de l'artisanat, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-2294 du 31 juillet 2009. 

Monsieur Salaheddine Ben Miled, administrateur 
général au ministère des finances, est maintenu en activité 
pour une période d'une année, à compter du 1er septembre 
2009. 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

Décret n° 2009-2295 du 31 juillet 2009, portant 
création d'un établissement d'enseignement 
supérieur et de recherche. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l'enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la technologie, 

Vu la constitution et notamment ses articles 34 et 35, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, 

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche et les règles de 
leur fonctionnement, 

Vu le décret n° 2008-2876 du 11 août 2008, portant 
organisation du ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est créé l'établissement 
d'enseignement supérieur et de recherche suivant : 

- école nationale d'ingénieurs de Bizerte. 

Cet établissement est placé sous la tutelle du ministère 
de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et 
de la technologie sous réserve des dispositions de l'article 
14 de la loi n° 2008-19 du 25 février 2008 susvisée. 

Art. 2 - Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2296 du 5 août 2009. 

Les maîtres assistants, dont les noms suivent, sont 
nommés maîtres de conférences conformément au tableau 
suivant : 

 

Prénom et nom Affectation Discipline Date de nomination 

Alaya Bouzid Faculté des sciences humaines et sociales de Tunis Histoire 23/10/2008 

Karem Boubaker Ecole supérieure des sciences et techniques de Tunis Physique 06/12/2008 

Jamila Ben Mustapha Faculté des sciences humaines et sociales de Tunis Langue, lettres et civilisation 
françaises 

15/12/2008 

Ahmed Khouaja Faculté des sciences humaines et sociales de Tunis Sociologie 16/12/2008 

Nizar Ben Salah Ecole supérieure des sciences et techniques de Tunis Génie mécanique 26/12/2008 

 
 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-2297 du 31 juillet 2009. 

Monsieur Ali Ben Ferjani, est maintenu en activité dans 
le secteur public pour une année, à compter du 1er mars 
2009. 

Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 1er août 
2009, portant institution d'un permis de 
recherche de substances minérales du 4ème 
groupe au lieu dit "El Kneïs" dans le 
gouvernorat de Sousse. 

Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 du 
28 avril 2003, 


